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BUT  
 

La Fondation de l’Hôpital Saint-Boniface s’engage à protéger les renseignements personnels 

de ses employés, bénévoles, donateurs, des souscripteurs éventuels et des autres parties 

concernées. La présente politique a pour but d’assurer le traitement, la protection et le 

maintien de l’intégrité dans les règles de l’art des renseignements personnels recueillis par la 

Fondation.  

 
 
DÉFINITIONS  
 
Les renseignements personnels consistent en toute information pouvant servir à identifier 

ou à reconnaître une personne donnée ou à communiquer avec elle. Les renseignements 

personnels peuvent inclure des données concernant une personne, ou ayant un lien avec elle, 

ainsi que les opinions et les croyances d’une personne. Les renseignements personnels 

n’incluent pas l’information accessible au public, comme les noms, les adresses et les 

numéros de téléphone publiés dans les annuaires téléphoniques, ni les coordonnées 

professionnelles, comme le nom, le titre, l’adresse professionnelle ou le numéro de téléphone 

au travail d’un employé d’un organisme. 
 
La Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents 

électroniques (2004) est la loi fédérale qui s’applique aux renseignements personnels utilisés 

ou divulgués dans le cadre d’une activité commerciale. 

 
 
POLITIQUE 
 

Dans le cadre de ses activités quotidiennes, la Fondation de l’Hôpital Saint-Boniface recueille 

et utilise des renseignements personnels. Tous les renseignements recueillis sont 

soigneusement protégés. La Fondation adhère aux principes de confidentialité de la Loi sur la 

protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE) en ce 

qui concerne la collecte, l’utilisation et la gestion des renseignements personnels. 
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La Fondation recueille un nombre limité de renseignements personnels sur ses donateurs et 

les souscripteurs éventuels, dont le nom, le titre, l’adresse, le numéro de téléphone, les dons 

antérieurs et toute autre coordonnée pertinente. Ces renseignements personnels sont recueillis 

dans le but de se conformer aux exigences de l’Agence du revenu du Canada, de fournir 

périodiquement aux donateurs de l’information en matière de gestion et des témoignages de 

reconnaissance, d’offrir aux donateurs et aux souscripteurs éventuels de l’information sur les 

activités de la Fondation et de faire connaître aux donateurs et aux souscripteurs éventuels les 

possibilités de soutien de la Fondation. 

  

La Fondation assure la confidentialité des renseignements personnels recueillis. Les 

employés et les bénévoles sont autorisés à accéder aux renseignements personnels 

seulement lorsqu’ils en ont besoin pour les fins auxquelles l’information a été obtenue, par 
exemple dans le but de délivrer des reçus officiels.  

 

La Fondation recueille, utilise et divulgue des renseignements personnels seulement à des 

fins qu’une personne raisonnable jugerait adéquates dans les circonstances. La Fondation de 

l’Hôpital Saint-Boniface ne loue, ne vend et n’échange aucune liste de diffusion ni tout autre 

renseignement personnel.  

 
 
Site Web et commerce électronique : La Fondation de l’Hôpital Saint-Boniface utilise le 

protocole HTTPS pour ses communications sécurisées en ligne. La Fondation utilise un 

dispositif de sécurité configuré de façon à prévenir le trafic Internet indésirable. 

 

La Fondation de l’Hôpital Saint-Boniface accepte les dons en ligne par l’entremise d’un 

tiers fournisseur d’une passerelle de paiement sécurisée. La Fondation adhère aux 

normes du Conseil des normes de sécurité PCI et valide annuellement la conformité à ces 

normes. 

 

Dans le but de fournir des reçus d’impôt pour activités de bienfaisance, la Fondation de 

l’Hôpital Saint-Boniface recevra du tiers fournisseur tous les renseignements personnels 

fournis par un donateur ou une donatrice, à l’exception des données des cartes de crédit, 

par l’entremise d’un portail sécurisé. Ces renseignements sont téléchargés dans la base 
de données des donateurs de la Fondation de l’Hôpital Saint-Boniface à des fins de 

gestion. Seul le personnel autorisé a accès au portail des donateurs. 

 

Vous pouvez obtenir plus d’information sur les mesures de protection des systèmes de TI de 

la Fondation en consultant la Politique de protection des renseignements névralgiques 
contenus dans les systèmes de TI. 
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3. Politique de protection des renseignements névralgiques contenus dans les systèmes de 

TI. 

 

 

POUR PLUS D’INFORMATION 
Pour obtenir l’un au l’autre des documents susmentionnés ou de plus amples 

renseignements, veuillez communiquer avec l’agent de protection des renseignements 

personnels de la Fondation, au numéro 204-237-2067. 


